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Wadagni chez Ibrahim Traoré
COOPÉRATION RÉGIONALE EN AFRIQUE DE L’OUEST

Dans le cadre de sa tournée 
diplomatique sous-régionale, 
le président béninois Ro-
muald Wadagni a foulé le sol 
burkinabè ce mardi à Ouaga-
dougou. Accueilli par le pré-
sident du Faso, le capitaine 
Ibrahim Traoré, le chef de 
l’État béninois poursuit ainsi 
son offensive diplomatique 
en faveur du renforcement 
des relations entre les pays 
de la région.

Après une étape à Niamey, 
au Niger, le président de la 
République du Bénin, Ro-
muald Wadagni, a poursuivi 
sa tournée ouest-africaine en 
mettant le cap sur Ouaga-
dougou, capitale du Burkina 
Faso. À son arrivée, il a été 
chaleureusement reçu par 
le président du Faso, le ca-
pitaine Ibrahim Traoré, mar-
quant ainsi une nouvelle sé-
quence de dialogue entre les 
deux États.

Cette visite s’inscrit dans 
une dynamique de rappro-
chement diplomatique et 
de concertation entre les di-
rigeants de la sous-région, 
à un moment où les enjeux 
sécuritaires, économiques 
et politiques occupent une 
place centrale dans l’agenda 
ouest-africain.

À travers cette tournée, le 
président béninois entend 
consolider les liens de coopé-
ration avec les pays voisins et 
promouvoir une vision com-
mune du développement, 
de la stabilité et de l’intégra-
tion régionale. Après le Ni-
geria et le Niger, cette escale 
au Burkina Faso témoigne 
de la volonté des autorités 
béninoises de maintenir un 
dialogue permanent avec les 
partenaires de la sous-région.

Les échanges entre Romuald 
Wadagni et Ibrahim Trao-
ré devraient porter sur plu-
sieurs dossiers d’intérêt com-
mun, notamment la sécurité, 
les échanges commerciaux, 
la libre circulation des per-
sonnes et le renforcement 
des mécanismes de coopéra-
tion bilatérale et régionale.

Cette étape à Ouagadougou 
confirme l’engagement du 
chef de l’État béninois à faire 
de la diplomatie de proximi-
té un levier essentiel pour le 
développement et la stabilité 
de l’Afrique de l’Ouest.

Emeric Joël ALLAGBE
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Une semaine après le Conseil inau-
gural qui a marqué le lancement 
officiel du nouveau mandat gou-
vernemental, le gouvernement se 
retrouve ce jour en Conseil des mi-
nistres pour sa première session de 
décisions. Un rendez-vous attendu 
qui devrait donner le ton des ac-
tions et réformes à venir.

Le gouvernement tient ce jour son 
premier Conseil des ministres de 
décisions, après la session inaugu-
rale organisée jeudi dernier. Cette 
réunion marque une étape impor-
tante dans la conduite des affaires 
de l'État, avec l'examen des pre-
miers dossiers stratégiques du nou-
veau mandat.

À travers cette rencontre, l'Exécutif 

entre dans la phase opérationnelle 
de son action. Les ministres sont ap-
pelés à se prononcer sur plusieurs 
sujets d'intérêt national, notam-
ment des projets de décrets, des 
mesures administratives, des no-
minations ainsi que des décisions 
relatives à la mise en œuvre des en-
gagements gouvernementaux.

Ce premier Conseil des ministres de 
décisions suscite un intérêt parti-
culier au sein de l'opinion publique, 
tant les attentes sont grandes 
concernant les orientations qui se-
ront retenues pour accélérer le dé-
veloppement du pays et renforcer 
les performances de l'administra-
tion publique.

Les différentes résolutions qui se-

ront adoptées devraient permettre 
de préciser davantage les priorités 
du gouvernement pour les pro-
chaines années. Elles constitue-
ront également les premiers actes 
concrets traduisant la vision portée 
par le Chef de l'État et son équipe 
gouvernementale.

Dans les milieux politiques et admi-
nistratifs, cette session est perçue 
comme le véritable démarrage de 
l'action gouvernementale, avec des 
décisions appelées à impacter du-
rablement plusieurs secteurs de la 
vie nationale.

Emeric Joël ALLAGBE

APRÈS LE CONSEIL INAUGURAL DU JEUDI DERNIER

Le premier Conseil des ministres de décisions ce jour

Carolle Tonoukouen à la Présidence
Le Président de l’Assemblée nationale, 
Joseph Fifamin Djogbénou, poursuit 
la mise en place de son équipe rap-
prochée. Dans le cadre du renforce-
ment de son dispositif administratif 
et institutionnel, il a porté son choix 
sur Carolle Tonoukouen, désormais 
nommée Assistante du Président. 
Une promotion qui témoigne de la 
confiance accordée à cette profes-
sionnelle reconnue pour ses compé-
tences et son engagement au service 
de l’institution parlementaire. 

L’administration parlementaire bé-
ninoise enregistre une nouvelle no-
mination de premier plan. Carolle 
Tonoukouen a été promue au poste 
d’Assistante du Président de l’Assem-
blée nationale, une fonction straté-
gique qui la place au cœur du fonc-
tionnement quotidien de la première 
institution de la République.

Cette désignation s’inscrit dans la 
dynamique de réorganisation et de 
consolidation de l’équipe de travail du 
Président de l’Assemblée nationale, 
Joseph Fifamin Djogbénou, élu à la 

tête du Parlement au début de la 10e 
législature. Depuis son installation, le 
chef du Parlement multiplie les ini-
tiatives visant à renforcer l’efficaci-
té administrative de l’institution et à 
s’entourer de collaborateurs capables 
d’accompagner sa vision de moderni-
sation de l’action parlementaire. 

Par cette promotion, Carolle Tonou-
kouen voit ainsi son parcours profes-
sionnel récompensé. Sa nomination 
traduit la volonté des autorités par-
lementaires de valoriser les compé-
tences internes et de miser sur l’ex-
périence ainsi que la rigueur dans la 
conduite des missions institution-
nelles.

Au sein de l’Assemblée nationale, 
cette promotion est perçue comme 
une marque de confiance et de re-
connaissance envers une collabora-
trice dont le professionnalisme et le 
sens du devoir ont contribué à l’effica-
cité du travail administratif. Elle aura 
désormais la responsabilité d’assister 
le Président dans le suivi de plusieurs 
dossiers stratégiques, tout en parti-

cipant à la coordination des activités 
liées au fonctionnement de l’institu-
tion parlementaire.

Cette nomination intervient dans un 
contexte où la 10e législature entend 
placer la performance administrative, 
la proximité avec les citoyens et le 
renforcement de la gouvernance par-
lementaire au cœur de ses priorités. 

Emeric Joël ALLAGBE

ASSEMBLÉE NATIONALE DU BÉNIN
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Bénin-Niger : le dégel confirmé

En visite officielle à Niamey, le pré-
sident béninois Romuald Wadagni 
et son homologue nigérien, le gé-
néral Abdourahamane Tiani, ont 
affiché leur volonté commune de 
relancer pleinement la coopération 
entre leurs deux pays. Au terme 
de leurs échanges, les deux chefs 
d'État ont annoncé plusieurs me-
sures fortes, dont la mise en place 
d'un comité d'experts chargé de 
lever les obstacles à la coopération 
bilatérale et la perspective d'une 
réouverture de la frontière entre le 
Bénin et le Niger.

La rencontre entre le président de 
la République du Bénin, Romuald 

Wadagni, et le président de la Ré-
publique du Niger, le général Ab-
dourahamane Tiani, marque une 
nouvelle étape dans le raffermisse-
ment des relations entre Cotonou et 
Niamey.

Selon le communiqué conjoint pu-
blié à l'issue des discussions tenues 
le 2 juin 2026 à Niamey, les deux di-
rigeants ont abordé plusieurs sujets 
d'intérêt commun, notamment les 
questions de sécurité, de coopéra-
tion économique et d'intégration 
régionale.

Face à la menace terroriste qui 
continue de peser sur le Sahel et 

l'Afrique de l'Ouest, les deux chefs 
d'État ont réaffirmé leur détermina-
tion à unir leurs efforts pour lutter 
contre le terrorisme et le banditisme 
transfrontalier. Ils ont souligné que 
l'insécurité constitue un frein ma-
jeur aux programmes de dévelop-
pement engagés dans leurs pays 
respectifs.

Au-delà des questions sécuritaires, 
Romuald Wadagni et Abdouraha-
mane Tiani se sont accordés sur la 
nécessité de renforcer la coopéra-
tion politique, économique, scienti-
fique et culturelle entre le Bénin et 
le Niger. Ils ont convenu d'intensi-
fier les échanges à tous les niveaux 
à travers la relance régulière de la 
commission mixte de coopération 
nigéro-béninoise.

Dans cette dynamique, les deux 
présidents ont exprimé leur enga-
gement à œuvrer à la suppression 
des obstacles qui entravent les re-
lations bilatérales. Une attention 
particulière a été accordée à la ré-
ouverture de la frontière entre les 
deux pays, considérée comme une 
priorité pour les populations et les 
opérateurs économiques.

Pour accélérer ce processus, un co-
mité d'experts a été mis en place. Sa 

mission consiste à identifier les dif-
ficultés persistantes et à proposer 
des solutions concrètes. Ce comité 
dispose d'un délai de quinze jours 
pour soumettre ses conclusions aux 
deux chefs d'État.

Au terme de la rencontre, le pré-
sident Abdourahamane Tiani a re-
mercié son homologue béninois 
pour cette visite à Niamey. De son 
côté, Romuald Wadagni a salué l'ac-
cueil chaleureux et fraternel qui lui 
a été réservé ainsi qu'à sa déléga-
tion.

Dans un geste symbolique de rap-
prochement, le président béninois 
a invité son homologue nigérien à 
effectuer une visite officielle au Bé-
nin. Une invitation acceptée avec 
gratitude par le général Tiani. La 
date de cette visite sera fixée ulté-
rieurement par voie diplomatique.

Cette rencontre ouvre ainsi la voie à 
une nouvelle phase de coopération 
entre le Bénin et le Niger, portée par 
une volonté commune de dialogue, 
de sécurité et de développement 
partagé.

Emeric Joël ALLAGBE

DIPLOMATIE RÉGIONALE
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La CENA fait le bilan des élections de 2026

Réunis à Parakou du 1er au 5 
juin 2026, les principaux acteurs 
du processus électoral béninois 
participent à un atelier national 
d’évaluation des élections géné-
rales. Cette rencontre initiée par 
la Commission Électorale Na-
tionale Autonome (CENA) vise 
à analyser le déroulement du 
scrutin, identifier les défis ren-
contrés et proposer des pistes 
d’amélioration pour les futures 
échéances électorales.

À travers un atelier d’évaluation 
organisé à Parakou, la Commis-
sion Électorale Nationale Au-
tonome (CENA) engage une 
réflexion approfondie sur les 
élections générales de 2026. 
Prévue sur cinq jours, cette ren-
contre rassemble les différentes 
parties prenantes du processus 

électoral afin de dresser un bilan 
complet de l’organisation et du 
déroulement du scrutin.

Conformément aux disposi-
tions du Code électoral, les par-
ticipants examineront les dif-
férentes étapes ayant marqué 
les consultations électorales de 
2026. L’objectif est de mesurer 
l’efficacité des mécanismes mis 
en place, d’identifier les points 
forts à préserver ainsi que les 
insuffisances à corriger, dans 
une dynamique d’amélioration 
continue de la gouvernance 
électorale.

À l’ouverture des travaux, la re-
présentante du maire de Pa-
rakou, Adizatou Arouna, s’est 
réjouie du choix de la cité des 
Kobourou pour accueillir cette 

importante rencontre. Elle a sou-
ligné la nécessité de porter un re-
gard lucide sur l’expérience élec-
torale récente afin d’en tirer des 
enseignements utiles pour l’ave-
nir. Selon elle, cette démarche 
traduit la volonté du Bénin de 
renforcer continuellement ses 
pratiques démocratiques.

Prenant la parole au nom du pré-
fet du Borgou, Euphraim Lémou 
a salué l’initiative de la CENA. Il 
a estimé que cet exercice consti-
tue une opportunité de passer 
en revue les différentes actions 
menées, d’apprécier les résul-
tats obtenus et de dégager des 
recommandations susceptibles 
de consolider davantage la cré-
dibilité des futures consultations 
électorales.

Pour sa part, le président de la 
CENA, Sacca Lafia, a insisté sur 
l’importance d’une analyse ri-
goureuse et objective du proces-
sus électoral. Il a invité les parti-
cipants à contribuer activement 
aux échanges afin de dégager 
des enseignements majeurs ca-
pables d’améliorer durablement 
l’organisation des scrutins au 
Bénin.

À l’issue des travaux, les recom-
mandations formulées devraient 
servir de base à de nouvelles 
améliorations du système élec-
toral national, dans le but de 
garantir des élections toujours 
plus transparentes, inclusives et 
conformes aux standards démo-
cratiques.

Emeric Joël ALLAGBE

PROCESSUS ÉLECTORAL AU BÉNIN
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Abomey à l’heure des partenariats
La commune d’Abomey pourrait bientôt 
bénéficier de nouvelles opportunités de 
développement grâce à l’engagement 
de l’Ambassade du Bénin au Koweït 
et aux Émirats arabes unis. Reçu par le 
maire Mètolé Franck Kpassassi, l’ambas-
sadeur Badirou Aguemon a présenté 
une vision ambitieuse de coopération 
décentralisée destinée à rapprocher les 
collectivités locales béninoises des par-
tenaires internationaux.

La cité historique d’Abomey s’apprête 
à franchir une nouvelle étape dans sa 
quête de développement. Le maire, Mè-
tolé Franck Kpassassi, a accueilli en au-
dience de travail l’ambassadeur du Bé-
nin auprès de l’État du Koweït et des 
Émirats arabes unis, Badirou Aguemon, 
accompagné de son conseiller spécial à 
la décentralisation, Badarou A. M. Mou-
karamou.

La rencontre, tenue en présence du 
Secrétaire exécutif de la mairie, Serge 
Koudjo, ainsi que du président du CCRI, 
Mohamed Abouzounnon, s’inscrit dans 
une démarche de promotion de la diplo-
matie territoriale et du renforcement de 
la coopération décentralisée.

Au cours des échanges, l’ambassadeur 
a réaffirmé sa volonté de faire de son 
institution un véritable pont entre les 
collectivités territoriales béninoises et 
les partenaires internationaux. L’objectif 
est de faciliter l’accès des communes à 
des financements, à des expertises tech-
niques et à des opportunités d’investis-
sement capables d’accélérer leur déve-
loppement.

Dans cette dynamique, Abomey a été 
retenue comme commune pilote pour 
expérimenter une nouvelle approche de 
coopération visant à rapprocher les be-
soins locaux des possibilités offertes par 
les partenaires étrangers. Cette initiative 
devrait permettre à la municipalité d’éta-

blir des liens avec des investisseurs, des 
fondations, des organisations internatio-
nales et d’autres acteurs engagés dans 
le financement de projets à fort impact.

Les discussions ont porté sur plusieurs 
secteurs stratégiques, notamment l’ac-
cès à l’eau potable, l’électrification, la 
santé, la formation professionnelle, l’au-
tonomisation économique des femmes 
et des jeunes, ainsi que le développe-
ment du sport et des infrastructures so-
ciales.

Saluant cette initiative, le maire Mètolé 
Franck Kpassassi a mis en avant la dis-
ponibilité du conseil communal et de 
l’administration municipale à travailler 
étroitement avec l’ambassade afin de 
transformer ces perspectives en réalisa-
tions concrètes. Il a également souligné 
que la commune dispose déjà de projets 
structurants et suffisamment mûrs pour 
attirer des partenaires techniques et fi-

nanciers.

Le Secrétaire exécutif, Serge Koudjo, a 
pour sa part rappelé les progrès accom-
plis par la municipalité en matière de 
gouvernance, de planification et de pré-
paration des projets de développement, 
des atouts qui renforcent la crédibilité 
d’Abomey auprès des investisseurs et 
des bailleurs.

À l’issue de la séance de travail, plusieurs 
pistes de collaboration ont été identi-
fiées et devraient faire l’objet d’actions 
concrètes dans les prochains jours. Cette 
visite ouvre ainsi une nouvelle page pour 
la cité historique d’Abomey et illustre la 
volonté des autorités diplomatiques bé-
ninoises de mettre la coopération inter-
nationale au service du développement 
local et du bien-être des populations.

Emeric Joël ALLAGBE

COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE ET DIPLOMATIE TERRITORIALE
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Un pacte pour l’excellence

Cotonou-Ouaga se rapprochent

La Cour suprême du Bénin et l’École 
de Formation des Professions Judi-
ciaires (EFPJ) ont franchi une étape 
importante dans la modernisation 
de la justice béninoise. À travers la 
signature d’un accord-cadre de par-
tenariat, les deux institutions en-
tendent mutualiser leurs expertises 
afin de renforcer les compétences 
des acteurs judiciaires et promou-
voir une justice plus performante, 
crédible et proche des citoyens.

La coopération entre les institu-
tions judiciaires béninoises vient de 
connaître une avancée majeure. Ré-
unis dans la salle Jean-Baptiste Félix 

Monnè du siège de la Cour suprême 
à Porto-Novo, les responsables de 
la Cour suprême et de l’École de 
Formation des Professions Judi-
ciaires (EFPJ) ont procédé, le 28 mai 
2026, à la signature officielle d’un 
accord-cadre destiné à renforcer la 
qualité du service public de la jus-
tice.

La cérémonie a rassemblé plusieurs 
personnalités de premier plan du 
monde judiciaire, parmi lesquelles 
le Procureur général près la Cour 
suprême, Saturnin Afaton, le Pré-
sident de la Chambre judiciaire, An-
dré Vignon Sagbo, le Président de 

la Chambre administrative, Ibrahim 
David Salami, ainsi que la Directrice 
générale de l’EFPJ, Bernadette Cod-
jovi, entourée de ses collaborateurs.

À travers ce partenariat, les deux 
institutions affichent leur ambition 
commune de faire de la formation, 
de la recherche et du partage d’ex-
périences des leviers essentiels pour 
consolider l’État de droit et amélio-
rer les performances de l’appareil 
judiciaire béninois.

Prenant la parole à cette occasion, le 
Président de la Cour suprême, Vic-
tor Dassi Adossou, a souligné la por-
tée stratégique de cette convention. 
Selon lui, l’accord traduit une vision 
partagée de la justice moderne, fon-
dée sur l’excellence professionnelle 
et l’amélioration continue des com-
pétences des magistrats et autres 
acteurs du secteur judiciaire.

Face à la complexité croissante des 
affaires soumises aux juridictions, à 
l’évolution permanente des textes 
juridiques et aux exigences toujours 
plus élevées des citoyens, il a insisté 
sur la nécessité de faire de la forma-
tion continue un pilier incontour-
nable de l’efficacité judiciaire.

Le Président de la haute juridiction 
a également rendu un hommage 
appuyé à Bernadette Codjovi, an-
cienne collaboratrice de la Cour 
suprême, saluant son parcours re-

marquable, son engagement au 
service de la justice et son rôle dans 
la transmission des savoirs au sein 
du système judiciaire béninois.

De son côté, la Directrice générale 
de l’EFPJ a exprimé sa satisfaction 
quant à l’aboutissement de cette 
coopération institutionnelle. Elle a 
réaffirmé la disponibilité de son éta-
blissement à accompagner la Cour 
suprême dans le perfectionnement 
des magistrats, greffiers, officiers 
de justice et autres professionnels 
du droit.

Cette collaboration prévoit notam-
ment l’organisation de formations 
spécialisées, de colloques, de sémi-
naires et de cadres permanents de 
réflexion sur les nouveaux défis aux-
quels est confrontée la justice. Elle 
favorisera également le dévelop-
pement de la recherche juridique, 
le partage d’expertises techniques 
ainsi que l’immersion des appre-
nants dans l’environnement profes-
sionnel de la haute juridiction.

En concluant la cérémonie, Victor 
Dassi Adossou a exprimé le souhait 
que cette alliance institutionnelle 
devienne un véritable creuset d’in-
novation et d’excellence au service 
d’une justice béninoise plus effi-
cace, plus accessible et davantage 
digne de la confiance des citoyens.

Michel Sonon

Quelques jours seulement après son 
investiture, le président béninois 
Romuald Wadagni imprime déjà 
sa marque sur la scène diploma-
tique régionale. Sa visite de travail à 
Ouagadougou auprès du capitaine 
Ibrahim Traoré ouvre une nouvelle 
page dans les relations entre le Bé-
nin et le Burkina Faso, avec pour 
ambition de renforcer la sécurité, 
les échanges économiques et la fra-
ternité entre les peuples. 

Le rapprochement entre Cotonou 
et Ouagadougou prend une nou-
velle dimension. En effectuant une 
visite officielle au Burkina Faso, le 
président de la République du Bé-
nin, Romuald Wadagni, confirme sa 
volonté de redynamiser les relations 
avec ses voisins et de construire une 
coopération fondée sur le dialogue 
et les intérêts communs.

Cette rencontre avec Ibrahim Trao-
ré intervient dans un contexte ré-
gional marqué par de nombreux 

défis sécuritaires et économiques. 
Elle traduit la volonté des deux di-
rigeants d'insuffler un nouvel élan 
à la coopération bilatérale, notam-
ment dans les domaines de la sécu-
rité transfrontalière, du commerce 
et de la libre circulation des per-
sonnes et des biens. 

Au-delà du symbole diplomatique, 
cette visite témoigne d'une orien-
tation stratégique visant à renforcer 
la stabilité de la sous-région. Les au-
torités béninoises et burkinabè en-
tendent privilégier la concertation 
et la confiance mutuelle afin de 
faire face aux menaces communes 
qui pèsent sur l'Afrique de l'Ouest. 

Pour de nombreux observateurs, 
cette initiative marque un tournant 
important dans les relations entre 
le Bénin et les États du Sahel. Elle 
ouvre la voie à une coopération plus 
étroite et à une meilleure coordina-
tion des actions en faveur du déve-
loppement, de la paix et de la pros-

périté des populations. 

À travers ce déplacement, Romuald 
Wadagni envoie un message fort : 
celui d'un Bénin résolument enga-
gé dans la construction d'un espace 
ouest-africain uni, solidaire et ca-
pable de relever collectivement les 

défis de son temps. Une dynamique 
qui pourrait redessiner les contours 
de la coopération régionale et of-
frir de nouvelles perspectives aux 
peuples béninois et burkinabè.

Emeric Joël ALLAGBE

RENFORCEMENT DU SYSTÈME JUDICIAIRE BÉNINOIS

DIPLOMATIE RÉGIONALE ET COOPÉRATION SOUS-RÉGIONALE
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À Porto-Novo, une nou-
velle offre vient répondre 
à un besoin longtemps 
exprimé par les particu-
liers, les professionnels et 
les groupes d’amis : dis-
poser de petits espaces 
conviviaux, adaptés aux 
rencontres en comité res-
treint. L’établissement 
ELONA HOUSE enrichit 
ainsi son offre en lançant 
des formules “After Work” 
pensées pour accueillir 
des groupes de 20, 40 et 
60 personnes.

Déjà reconnu pour ses 
grandes salles de fête, 
ELONA HOUSE franchit 

un nouveau cap en di-
versifiant ses prestations. 
L’objectif est clair : offrir 
des cadres plus intimistes, 
fonctionnels et acces-
sibles pour des réunions 
de travail, des séances de 
réflexion stratégique, des 
rencontres associatives 
ou encore des retrou-
vailles entre collègues 
après une journée bien 
remplie.

Avec ces nouvelles for-
mules, les soucis liés au 
manque de petites salles 
adaptées semblent dé-
sormais relégués au pas-
sé. Les espaces proposés 

allient confort, discré-
tion et praticité, dans un 
environnement propice 
aux échanges et à la dé-
tente. Que ce soit pour 
un brainstorming, un af-
terwork professionnel ou 
une rencontre amicale, 
ELONA HOUSE entend se 
positionner comme une 
référence locale.

Dans une ville en pleine 
dynamique comme Por-
to-Novo, où les initiatives 
professionnelles et so-
ciales se multiplient, cette 
offre apparaît comme 
une réponse concrète 
aux attentes d’une clien-

tèle de plus en plus exi-
geante. En misant sur la 
flexibilité et la proximité, 
ELONA HOUSE confirme 
sa volonté d’innover et de 
s’adapter aux nouvelles 
habitudes.

Désormais, organiser une 
petite réunion ou un mo-
ment de convivialité ne 
relève plus du casse-tête. 
À Porto-Novo, ELONA 
HOUSE s’impose comme 
la solution idéale pour 
des rencontres à taille hu-
maine, dans un cadre soi-
gné et accueillant.

Marie Estelle AKANNI

EN DEHORS DE SES GRANDES SALLES DE FÊTE

ELONA HOUSE lance des “After Work” de 20, 40 et 60 places à Porto-Novo



11SOCIÉTÉ N° 569 DU 03  JUIN 2026L'EMBLÈME DU JOUR

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN

17 mineurs sauvés

Dernier hommage ce mercredi

Le Ministère de la Famille et de l’Ac-
tion Sociale a annoncé l’interception 
de dix-sept enfants mineurs impli-
qués dans une situation de mobilité 
transfrontalière irrégulière. À travers 
un communiqué officiel, l’autorité 
ministérielle rassure sur les mesures 
de protection prises en faveur des 
enfants concernés et souligne l’effi-
cacité du dispositif national de lutte 
contre la traite et l’exploitation des 
mineurs.

Face aux défis liés à la protection des 
enfants, les services compétents de 
l’État ont procédé à l’interception de 
dix-sept mineurs engagés dans une 
situation de mobilité transfronta-
lière irrégulière. L’information a été 
rendue publique par le Ministère de 
la Famille et de l’Action Sociale à tra-
vers un communiqué officiel.

Selon le ministère, cette interven-
tion s’inscrit dans le cadre des ac-
tions de veille, de prévention et de 
protection mises en œuvre pour 
lutter contre les déplacements irré-
guliers d’enfants, souvent associés à 
des risques d’exploitation, de traite 
ou de vulnérabilité accrue.

Les autorités ont rassuré l’opinion 
publique que les enfants concer-
nés bénéficient déjà d’une prise en 
charge adaptée, conformément aux 
dispositions nationales et interna-

tionales relatives aux droits de l’en-
fant. 

Des mesures d’assistance sociale, 
de protection et d’accompagne-
ment sont en cours afin de garantir 
leur sécurité et leur bien-être.

Le ministère a également salué la 
mobilisation des différents acteurs 
impliqués dans la protection de l’en-
fance, notamment les structures de 
sécurité, les services sociaux et les 
partenaires engagés dans la lutte 
contre la traite des personnes. 

Cette opération témoigne, selon 
l’institution, de l’efficacité des mé-
canismes mis en place par le Gou-
vernement pour prévenir les situa-
tions à risque et assurer une réponse 
rapide aux menaces pesant sur les 
enfants.

À travers cette communication, le 
Ministère de la Famille et de l’Action 
Sociale réaffirme son engagement 
à renforcer la protection des enfants 
sur toute l’étendue du territoire na-
tional et appelle les populations à 
demeurer vigilantes en signalant 
toute situation susceptible de com-
promettre les droits et la sécurité 
des mineurs.

Emeric Joël ALLAGBE

Parents, amis, collègues et proches 
de feu Valère Codjo A. S. Tchekpe 
se réunissent ce mercredi 3 juin 
2026 pour lui rendre un ultime 
hommage. Après une veillée de 
prières organisée à Godomey hier, 
la messe de requiem sera célébrée 
en présence de sa dépouille avant 
son inhumation dans l’intimité fa-
miliale.

La communauté chrétienne de Go-
domey et les proches de feu Valère 

Codjo A. S. Tchekpe, rappelé à Dieu 
le 17 mai 2026 dans sa 46e année, 
lui rendent un dernier hommage 
à travers les cérémonies funéraires 
organisées en son honneur.

Le programme des obsèques a 
débuté dans la soirée du mardi 2 
juin 2026 par une veillée de prières 
et de chants à la Paroisse Sainte 
Thérèse de l’Enfant Jésus et de la 
Sainte Face de Godomey, dans la 
commune d’Abomey-Calavi. Ce 
moment de recueillement a per-
mis aux parents, amis et connais-
sances du disparu de s’unir dans la 
prière pour le repos de son âme.
Les cérémonies se poursuivent 
ce mercredi 3 juin 2026 avec une 
messe de requiem à 10 heures, 
célébrée en présence du corps à 
la même paroisse. Cette célébra-
tion eucharistique constituera un 
temps fort de communion et de 
souvenir autour de celui qui laisse 
derrière lui le témoignage d’une 
vie marquée par la foi, la fraternité 
et le service.

À l’issue de la messe, les condo-
léances et salutations seront re-

çues sur le parvis de l’église. L’in-
humation se déroulera ensuite 
dans la stricte intimité familiale au 
cimetière d’Adjagbo.

En cette douloureuse circonstance, 
les pensées et prières de tous ac-

compagnent la famille éplorée afin 
que Dieu lui accorde la force néces-
saire pour traverser cette épreuve 
et accueille le défunt dans sa paix 
éternelle.

Emeric Joël ALLAGBE

PROTECTION DE L’ENFANCE

DISPARITION DE VALÈRE CODJO A. S. TCHEKPE
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